












Annexe 3 : Déflnitions des cas d'immeubles raccordables àla demande relevant des
dlfficultésexceotlonnelles de constructlon

La réalisation de la commande de mise àdisposition de câblage de site portant sur un immeuble
raccordable àla demande consiste àdéployerun complémentde réseauavec la pose d'un point de
branchement optique (PBO) permettant de rendre raccordable l'immeuble concerné, ce qui a
généralementpour conséquencede rendre raccordables les immeubles dans le voisinage immédiat.

Un immeuble raccordable àla demande peut relever, lors de l'étude préalable àla suite d'une
commande de mise àdlsposition de câblagede site, du régime des difficultés exceptionnelles de
construction définicomme tel :

1) Définitiondes contraintes géographiquespartlculières:
accèsréglementé;
obstacles nâturels àtraverser ou àcontourner (accidents de terrain ou cours d'eau par
exemple) ;
contraintes dans la pose des PBO liéesàdes configurations particulièresde sites (château,
galerie marchande, ou usines par exemple) ;
absence de moyens d'accèspar la route pour la constructlon ou la maintenance ;
immeuble isolé : immeuble qui ne fait pas partie d'un lotlssement et dont le déploiement
engagé pour la pose du PBO nécessiterait, depuis le point le plus proche du réseau déjà
existant, soit le tirage d'un câblefibre optique sur une longueur supérieureà600 mètresàvol
d'oiseau par local rendu in flne raccordable, soit des travaux de construction ou rénovation
lourde de géniecivi] pour passage en souterraln sur une longueur supérieureà50 mètrespar
local rendu In fine raccordable.

2) Définitiondes cas oùla mlse en  uvre des moyens spéciau)
transport aérien (héliportage essentiellement), maritim
terrestre de grande ampleur (utilisation de convois exce
élargissementde la chaussée,déboisage,assèchemen
de sous-sol profonds (mines par exemple) ;
démolition d'ouvrage de plus de 40 cm d'épaisseur, ou de plus de 15 cm dans le cas d'un
ouvrage en béton;
consolidation ou constructlon d'ouvrages.
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